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Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins au sujet du suivi et de
l'accompagnement des patients souffrant de symptômes prolongés de la covid-19, dit « covid long ». L'article
premier de la loi n° 2022-53 du 24 janvier 2022 prévoyait la mise en place d'une plateforme visant à faciliter le
parcours de soins des malades et à obtenir un recensement de ces derniers. Or depuis son vote, les décrets
d'application n'ont toujours pas été publiés et la parution de la plateforme demeure au point mort, tandis que de plus
en plus de services dédiés au « covid long » ferment leurs portes sans aucune alternative pour les patients. Les
malades atteints de « covid long » souffrent de nombreux symptômes comprenant des problèmes respiratoires,
digestifs, des troubles cognitifs, d'épuisement, de faiblesse musculaire, de pertes de mémoire, ou encore de fortes
douleurs intermittentes, entre autres. Ainsi, il lui demande de lui préciser le calendrier d'adoption concernant la
plateforme de référencement et de prise en charge des malades chroniques de la covid-19 ainsi que des précisions
sur les financements et la formation des professionnels relatifs au traitement des patients atteints de « covid long ».
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